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plan local d'urbanisme

Le droit de préemption urbain (DPU) sur les zones U
et AU s'applique sur l'ensemble des zones U et AU 06 04 MODIFICAT'ONS
figurant anx plans de zonage =

(délibération du 10 novembre 2007)

ZONAGE
D'ASSAINISSEMENT

arrété le 09 décembre 2006
approuvé le 10 novembre 2007
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zone raccordée au réseau collectif

_ zone raccordable gravitairement

_ zone assainissement individuel

B attente du schéma d'assainissement

COMMUNE DE LANGOGNE (LOZERE)



